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Réunion du : Mardi 04 juin 2025 
____________________________________________________________________________________________________  

  

Présidence : M. FRANCHI Guillaume 

 ____________________________________________________________________________________________________  
 

Présent(s) : MM COLOMBANI Jacques (CD) – PAOLI Pascal (CD) – SANTUCCI Jérôme 
(CD) – ANTONI Olivier – GUELFUCCI Jean Luc  

 ___________________________________________________________________________________________________  
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___________________________________________________________________________________________________  
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1 – Composition de la Commission 
 
 

La composition de la commission du Football Rural est la suivante : 
 

➢ M. FRANCHI Guillaume (président) 
➢ M. ANTONI Olivier (membre) 
➢ M. COLOMBANI Jacques (membre) 
➢ M. PAOLI Pascal (membre) 
➢ M. SANTUCCI Jérôme (membre) 
➢ M. GUELFUCCI Jean-Luc (membre) 

 
 

2 – Début des travaux et objectifs fixés 
 

 La Commission décide la révision du texte qui régit « le statut en milieu rural » Une nou-
velle mouture sera proposée au Comité Directeur pour validation, dans les plus brefs       
délais.  

 Parallèlement, la procédure de validation de l’octroi aux clubs du Statut du Milieu Rural 
sera à charge de cette Commission, nouvellement créée. 

 Un audit sera réalisé auprès des clubs bénéficiant du statut en milieu rural, afin de mener 
une réflexion globale de développement et d’amélioration. Il a été décidé de prendre         
l’attache d’autres Ligues et (ou) Districts qui ont instauré un statut similaire. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le président clôture la séance. 
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